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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la nationalité

- Convention de délégation de gestion en matière de main d’oeuvre étrangère (Plateforme MOE) singée entre les
préfectures de Pas de Calais et de l'Aisne - numéro DCL-Nat-1/2021  

- Convention de délégation de gestion en matière de main d’oeuvre étrangère saisonnière(Plateforme MOE à
compétence nationale)  entre les préfectures du Vaucluse et de l'Aisne - numéro DCL-Nat-2/2021  

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau des affaires juridiques et de la coordination interministérielle

-  Arrêté  n°  2021-24 du 19  avril  2021 portant  modification  de  l'arrêté  n°  2020-140 portant  nomination  des
délégués territoriaux adjoints de l'Agence nationale de la cohésion des territoires

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Environnement

-  Arrêté préfectoral  n°GDPN-2021-02 du 13 avril  2021,  portant  approbation du document  d'objectifs  du site
Natura 2000 FR2200398 "Massif forestier de Retz" (Zone spéciale de conservation) 

Service Environnement – Unité gestion du patrimoine naturel

- Arrêté  n°PN-2021-20 du 19 avril 2021 portant autorisation de battues administratives d’effarouchement et de
destruction de sangliers

Service Mobilités– Éducation routière

- Arrêté modificatif n° 2021/13 de l’agrément d’un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à
la sécurité routière dénommé « ACTI ROUTE »
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

-  Arrêté n° 2021-35 portant désignation des membres du comité technique siégeant en formation conjointe au
sein de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne

- Arrêté n° 2021-36 portant  désignation des membres  du comité  d’hygiène,  de sécurité  et des conditions  de
travail  siégeant  en formation conjointe  au sein de la direction départementale  de l’emploi,  du travail  et  des
solidarités de l’Aisne
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Direction Départementale de l’Emploi, 

 du Travail et des Solidarités de l’Aisne 

 

Arrêté n° 2021-35 

portant désignation des membres du comité technique siégeant  

en formation conjointe au sein de la direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités de l’Aisne 

 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 9 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment son article 16 ; 

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 modifiée relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu le décret n° 82-452 du 28 mai 1982, modifié, relatif aux comités techniques paritaires ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans 

les administrations et les établissements publics de l'Etat et notamment ses articles 108 et 110 ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté du 8 juillet 2014 portant création d’un comité technique de service déconcentré auprès 
de chaque directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi et de chaque directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 2020 modifiant la décision initiale portant de composition du comité 
technique de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi des Hauts-de-France du 20 décembre 2018 ;  

Vu l’arrêté n°2021-03 du 26 janvier 2021 portant désignation des membres du comité technique de 
la direction départementale de la cohésion sociale de l’Aisne ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de 
M. Bertrand VANDEMOORTELE, en qualité de directeur départemental de l’emploi, du travail et 
des solidarités de l’Aisne. 

 



Arrête 

 

Article 1er : 

Sont nommés représentants de l’administration au comité technique de la direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne : 

 Monsieur Bertrand VANDEMOORTELE, directeur départemental, président ; 

 Madame Sylvie DENIS, directrice du SGCD ; 

Article 2 : 

Sont désignés représentants du personnel au présent comité technique de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne, les agents désignés aux arrêtés 

du 8 juillet 2014, du 24 novembre 2020 et du 26 janvier 2021 susvisés et ci après désignés : 

 

Au titre de leur mandat au CTSD de l’ex Direccte Hauts-de-France et en qualité de membres 

titulaires : 

 Mme Sylvie DESSAY (SUD-Solidaires) 

 M. Franck DOLLE (SYNTEF-CFDT) 

 Mme Marie DUHAYON (FO) 

 M. Vadim HOSEJKA (FO) 

 Mme Hélène LAHAYE (SUD-Solidaires) 

 Mme Patricia LANDRIN (UNSA-ITEFA) 

 Mme Delphine MENARD (UFSE-CGT) 

 Mme Annie VAN POUCKE (SYNTEF-CFDT) 

 M. Thibault VILBERT (UFSE-CGT) 

 M. Olivier WILLERS (SUD-Solidaires) 

 

Au titre de leur mandat au CT de l’ex DDCS de l’Aisne et en qualité de membres titulaires : 

 M. Pascal LEBRUN (sans étiquette) 

 Mme Stéphanie MALACHOWSKI (sans étiquette) 

 Mme Julie MERCIER (sans étiquette) 

 Mme Caroline MIGNOT (sans étiquette) 

 

 



Au titre de leur mandat au CTSD de l’ex Direccte Hauts-de-France et en qualité de membres 

suppléants : 

 Mme Virginie BERQUET (FO) 

 M. Edouard BOUCHE (SUD-Solidaires) 

 M. Philippe DUFAURE (SUD-Solidaires) 

 M. Kamel GRAZEM (UFSE-CGT) 

 Mme Clémentine LIOTARD MENARD (UFSE-CGT) 

 Mme Frédérique LOQUET (UNSA-ITEFA) 

 M. Thomas NENEZ (SUD-Solidaires) 

 Mme Catherine POMMART (SYNTEF-CFDT) 

 Mme Virginie VOISELLE (FO) 

 Mme Martine ZIELINSKI (SYNTEF-CFDT) 

 

Au titre de leur mandat au CT de l’ex DDCS de l’Aisne et en qualité de membres 

suppléants : 

 M. Laurent CADALEN (sans étiquette) 

 Mme Muriel DALLY (sans étiquette) 

 Mme Michèle HUON (sans étiquette) 

 Mme Catherine LAURENCE (sans étiquette) 

 

Article 3 : 

Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne. 

 

                                                                                            Fait à Laon, le 16 avril 2021 

 

Le directeur départemental, 

 

 

Bertrand VANDEMOORTELE 

 



 

Direction Départementale de l’Emploi, 

 du Travail et des Solidarités de l’Aisne 

 

 

Arrêté n° 2021-36 

portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et  

des conditions de travail siégeant en formation conjointe au sein de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment son article 9 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment son article 16 ; 

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 modifiée relative à la rénovation du dialogue social et 

comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la prévention 

médicale dans la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 

administrations et les établissements publics de l’Etat ;  

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans 

les administrations et les établissements publics de l'Etat et notamment ses articles 108 et 110 ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l’arrêté du 5 février 2020 portant désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail institué au sein de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté n°2021-04 du 26 janvier 2021 portant désignation des membres du comité d’hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de la cohésion sociale de 

l’Aisne ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de 

M. Bertrand VANDEMOORTELE, en qualité de directeur départemental de l’emploi, du travail et 

des solidarités de l’Aisne. 

 
 



Arrête 

Article 1er : 

Sont nommés représentants de l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Aisne : 

 Monsieur Bertrand VANDEMOORTELE, directeur départemental, président ; 

 Madame Sylvie DENIS, directrice du SGCD ; 

Article 2 : 

Sont désignés représentants du personnel au présent comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de 

l’Aisne, les agents désignés aux arrêtés du 5 février 2020 et du 26 janvier 2021 susvisés et ci 

après désignés : 

Au titre de leur mandat au CHSCT de l’ex Direccte Hauts-de-France et en qualité de 

membres titulaires : 

 M. Rémy BELLOIS (UFSE-CGT) 

 M. Thierry DAVERGNE (UNSA-ITEFA) 

 M. Philippe DESEIGNE (SUD-Solidaires) 

 M. Alain PLACET (FO) 

 Mme Annie VAN POUCKE (SYNTEF-CFDT) 

 M. Olivier WILLERS (SUD-Solidaires) 

Au titre de leur mandat au CHSCT de l’ex DDCS de l’Aisne et en qualité de membres 

titulaires : 

 Mme Lauriane BOURGEOIS (sans étiquette) 

 M. Laurent CADALEN (sans étiquette) 

 M. Pascal LEBRUN (sans étiquette) 

 Mme Caroline MIGNOT (sans étiquette) 

 

Au titre de leur mandat au CHSCT de l’ex Direccte Hauts-de-France et en qualité de 

membres suppléants : 

 Mme Céline BELLAMY (FO) 

 Mme Catherine POMMART (SYNTEF-CFDT) 

 M. Ilias SABRI (UFSE-CGT) 

 Mme Sylvie TOXE (SUD-Solidaires) 

 M. Eric VERHAEGHE (SUD-Solidaires) 

 Mme Marie-Hélène VIDAL (UNSA-ITEFA) 



 

Au titre de leur mandat au CHSCT de l’ex DDCS de l’Aisne et en qualité de membres 

suppléants : 

 Mme Muriel DALLY (sans étiquette) 

 Mme Michèle HUON (sans étiquette) 

 Mme Catherine Laurence (sans étiquette) 

 Mme Julie MERCIER (sans étiquette) 

 

Article 3 : 

Le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne. 

                                                                           

                                                                                             Fait à Laon, le 16 avril 2021 

 

Le directeur départemental, 

 

 

Bertrand VANDEMOORTELE 


